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BULLETIN OUJOUR 
La Chambré avai t à se prononcer 

hier sur les crédits rétabl is au budge t 
de 1880 par le Sénat . M a r d i , à l ' issue 
de la séance, M. Wilson, avai t déposé 
sur le bureau de l a Chambre son r a p 
port au nom de l a commission du bud
get. Ce document proposait « en fait e t 
en droit » le maint ien des décisions 
pr imit ives de là Chambre sur les qua t re 
crédits ré tabl is pa r le riéaat : celui des 
cour», celui des t r i bunaux , celui des 
évéques et a rchevêques , e t celui des 
préfets en non-act iv i té . 

La Chambre a, comme l 'année der
nière , refusé de ratifier le vote du 
Sénat . Elle a donné raison aux conclu
sions de sa commission du budget , 
ma ig re un éloquent discours de 
M. Iveller. Le Sénat courbera-t- i l cet te 
fois encore la tête ; cédera-t- i l aux 
empiétements de la majorité de la 
Chambre ! Nous le saurons bientôt , 
car il se réuni ra aujourd 'hui pour d i s 
cuter le budge t rectifié. La Chambre 
ne sera convoquée que demain , pour 
en tendre u n e interpel lat ion adressée 
au cabinet sur le cas de M. Carayon-
Latour. Mais, d 'une façon ou d 'une 
autre* le Par lement se séparera 
samedi . 

Le décret , nous di t la France, sera 
communiqué à l ' issue de la séance du 
20 décembre au Sénat et à l aChambre . 
« l^es crédits , s'ils sont rétablis par le 
Sénat , seront de nouveau suppr imés 
pa r la Chambre , ajoute ce journa l . Une 
des moindres difficultés du nouveau 
cabinet ne se ra pas toutefois la rivalité 
du lèéunt e t de la Chambre en matière-
de crédit . NOUR croyons qu 'en ce j 
moment la grande préoccupation d u J 
gouvernement est d 'empêcher q u e la i 
quest ion de principe s ' engage . E n g a - j 

L a R é p u b l i q u e l i b é r a l e 
E T L A R É P U B L I Q U E J A C O B I N E 

On se souvient que dans la discussion 
qui a eu l ieu au Sénat sur la suppress ion 
d*s Frères d'Alais, M. de Larev avait cité, 
c o m m e ayant b'ârué cette mesure , le 
journal républicain de cette vi!b», auquel 
M. Cszot, sénateur de gauche s'empressa 
de contester ce t ire. 

Le Drapent nntionml s 'explique aujour
d'hui sar ce dé«aveu, et neus croyons devoir 
d*nner les principaux passages de sa ré
ponse, parce que c'est comme un épisode 
de cette lutte incessante qui se poursuit 
partout entre tes divers é léments du parti 
républicain. 

« Le Drupes* ndtitnal est l'organe, à Alals, 
des républicains modérés ou, si l'on veut, des 
catholiques ralliés à la République par raison, 
non par exaltation ou par calcul d'ambition, 
et qui voudraient, après la chute successive 
des formes monarchiques sous la souveraineté 
nationale et le suffrage universel, lui voir 
réaliser la. belle devise de la Liberté pour tons ! 

» Partisans d'une république franchement 
libérale, ni nous ni nos amis ne sentons le 
besoin de nous faire délivrer un brevet de. répu
blicanisme par ces radicaux intolérants qui 
s'attribuent le monopole de la République, qui 
en font une secte, qui traitent tort mal des 
républicains tels que MM. ûufaure, Jules 
Simon, Laboulaye, Vacherot, Littré, et tous 
ceux qui ne s'extasient pas devant Varticte 
sept, qui n'applaudissent point à ces étranges 
et compromettants anachronisme*, autrement 
dit, à ces emprunts faits, après >-8ans d'étapes 
sur la route du progrès, A la violent*politique 
des Jacobins. 

» Faut-il le dire f aux yeux de ceux des radi-
caax dont nous parlons, un catholique réspec- i 
tueux de sa religion n'est pas et ne peut pas 
être républicain. Cest un psendo, selon le mot 
de l'aimable et jovial docteur Testelin au Sénat, f 

» Le vrai, le bon républicain c'est celui-là ; 
seul qui acclame l'amnistie plénière, la laïcité i 
générale etforcée.avecexclusiondes aumôniers 
catholiques et protestants des établissements 
sDolaires, sans aucune notion de religion don
né* aux élèves, sans même leur parier de cet 
Etre immense, de ce Jug-e suprême dont Vol
taire d'abord, et ensuite Robespierre, ont dit : 

Si Dieu «'existait pas, il faudrait l'inventer. 
« Et ces laïciens utopistes entendent que les 

artisans et les travailleurs de tout état, qui 
gagnent le pain du jour par un rude et absor
bant labeur, conduisent leurs enfants à l'église 
et au temple ou chez les ministres d'un cuite 
quelconque, s'ils veulent li's faire iu.-a uire 
de la religion dans laquelle ils ont été élevés. 
Voyeï-vous d'ici cette nouvelle «lanière de ve
nir au secoure des besoins moraux de l'on-

. -ous-sdurions 
le combattre. Hue s'agirait point alors, comme 
aujourd'hui, d'un fait purement personnel. » 

L'histoire, on 1* voit, recommence sans 

gée, on est exposé à ne pouvoir résou- f -e être républicain autrement qu'eux; ni se 
tire m m nnr uni» rpuninn Hn ^nnrrrp* ' Permettre de penser d'une façon différente 
a r e q u e par u n e réunion au cougies , s u r l e s q a e ! f t i o n s pendantes, n 
qui aura i t mission d ' in terpréter ou de ' 
r endre p lusc la i r cet article de la Cons
t i tu t ion. On préférerai t é tabl i r en fait 

, r ^ , - cesse , et nous ne mauquons pas autour 
u n e j u r i s p r u d e n c e q u e l e s d e u x Cham- .< d ' h u i d e généreux Girondins qui espèren 
bres accepteraient . On s'en t iendrai t , 
tous cas echéans , à la let tre de la loi : 
les crédits doivent ê t re votés par les 
d e u x Chambres . » 

rent 
encore avuir raison de la rudesse monta 
gnard*. Nous voulons bien rendre justice 
à leurs intent ions , mais nous ne pouvons , 
comru* e u x , nous faire des i l lusions sur le 
so i t qui les attend. A toutes les époques , 
Jè6 violents l'ont emporté sur les modérés. 

Tout em louant le Drapeau, National de 
son attitude actuelle, nous n'avons pas à 
lui donner des consei ls sur M conduite fu
turs. Qu'il continue s, tenir le.-: y e u x bien 
ouverts , c o m m e il l'a fait cette fois, qu'il 
persiste dans ses s*at im*uts de just ice et 
ue hb*rté pour tous, nous sommes bien 
assuré qu'il ne pourra faire cause commune 
avt c les h o m m e s qui ont pris pour devise, 
c o m m e l'a dit M Tcstelia en plein Sénat : 
«i Nous ne voulons pas la hberié pour nos 
ennemis , » c'est-à-dire : « nous la voulons 
pour nous seuls et l'i lotisme pour les a u 
tres. » 

La position des républicains modérés à 
côté de ceux qui s'intitulent les vrai* répu
blicains est s ingulière; ils sont d'accord 
avec e u x sur un mot : la République; en 
désaccord avec tout le reste. C'est ce qu'a 
dit M. Thiers dans des termes dont on se 
souvient . Pourquoi donc hésiteraient- i ls à 
se séparer de gens qui les accablent de 
leurs dédains, dès qu'ils n'ont plus besoin 
d'eux ? Pourquoi se t iennent- i l s é loignés 
des coDservaleurs avec lesquels ils ont tant 
d'intérêts et de principes communs , dont 
ils parta ient les doctr ines sociales et reli
g i euses? Entre la République libérale et la 
Monarchie représentative, la différence est 
dans la forme; entre la République libérale 
et la République jacobine, la différence est 
dans le fond. 

C'est au temps, c'est à l 'expérience d'a
m e n e r une nouvel le répartition des partis, 
et c'est là seulement ce qui pi it assurer le 
salut de la France. 

Lettre du procureur de la Repu' lique à Digne 
à M. l e p r é f e t d e s B a s s s - A l p e s 

Digne, 7 décembre. 
Monsieur le préfet, 

Je viens de lire un article du Journal des 
Basses-Alpes, en date et- ce jour, dénonçaut la 
magistrature du département comme l'enne
mie à la fois de la République et du bien pu
blic, et engageant la deputation des Basses-
Alpes i poursuivre la révocation de la presqne 
totalité de cette magistrature. 

Tant que de pareilles attaques ne se produi
saient que contre les magistrats, en général, 
et dans des journaux sans attaches avec le 
gouvernement, il convenait à la magistrature 

, de n'opposera la calomnie qu'un froid dédain 
vrier ! Singulière façon, en vérité, de préparer j e t de se reposer sur ses chefs du soin d e l a d é -

lénératioas pour la République de Tavelé: 
nir 

» Ah ! non, nous ne voulons pas de ce répu
blicanisme qui, après une période de con;u-
sion, d'émiettement du parl»republicain et de 
honteux abaissements, comme sou.-, ie Direc
toire, ferait verser, encore une fois, la Républi
que dans le despotisme. 

» L'houorable M. de Larcy a fait allusion à 
certains rapports étriits auxquels le parti ré
publicain, eu novembre 1*74, dut la victoira qui 
lui fit prendre la place du parti légitimiste à 
l'hôtel de ville, alors que le directeur du Itra-
peau national sortait le premier élu des ving-
supt candidats républicains. 

» Le temps a marché depuis, et l'on se flatt* 
aujourd'hui de ne plu» aroir besoin de ces ré
publicains modérés que M. Eugène Pelletau, 
pour expliquer l'alliance des radicaux avec M. 
Thiers, appela un jojr des Chevaux de renfort. 
Lassons au temps le soin de juger cette pré-
sompteuse coniiauce. o i a u t a u lait de l'ingra
titude, c'est chose si naturelle, si u. uelle, qu'il 
serait vraiment puéril de s'y arrêter. Ce n'est 
pas, d'ailleurs, ce qui pourrait changer une 
conviction qui s'*st formée en dehors des pas
sions de* partis. 

» Quant au jamais échappé des lèvres de M. 
Cazot, dans sou vif dialogue avec M. de Larcy, 
sans chercher a le comparer au fameux jamais 
de M. Houher, ni aux autres jamais parlemen
taires qui sont de mode, nous n* voulons y voir, 
a celte heure, qu'un manque de mémoire. 
Moins oublieux que lui, il nous plaît de nous 
rappeler encore certaine réunion é.ectorale de 
Saint-Ambroix qui- fut présidé par lui avec 
une obligeante courtoisie. Il nous faut donc 
d'autres griefs; le temps actuel n'autorise guère 
d'ailleurs ni trop d'étonnemen t, ni trop de sus
ceptibilité ; mais le jour où 11 nous serait ac
quis que M. Jnles Cazot se range de l'école de , 
ces intolérants qui n'admettent pas qu'on puis-

fendre. Mais aujourd'hui la dénonciation est 
dirigée contre des magistrats déterminés, et 
par une feuille qui passe, à bon droit, pour 
être 1» journal de la préfecture. Dans ces con
ditions, ii est de mon devoir, à moi, l'un des 
chefs du tribuual du che.f-lieu, et en l'absence 
de V- le président, de protester contre des 
assertions qu'il serait impossible «> justifier 
par aucun acte d* la vie publique des magis
trats signalés. 

Aucun de ceux de mon siège n'est sorti de la 
réserve qui lui était commandée pa- ses fonc
tions, et, pour prétendre le contraire, il faut 
que l'auteur de l'article ait. prêté l'oreille à des 
bruits calomnieux propagés dans un tout au
tre intérêt que ce ui du bien public. Que cet 
écrivain sache donc, puisqu'il ne parait pas se 
douter de ce qu'est la magistiature, tant dans 
le département que dans la France entière' 
qu'elle est étrangère aux passions politiques 
qu'on s'efforce de lui inspirer tout en les lui 
reprochant, comme elle est inaccessible a la 
terreur par laquelle on compte gagner le cœur 
des fonctionnaires. 

Mais elle est ouverte aux sentiment ; de pi
tié et dé tristesse. Klle plaint les hommes qui 
l'accusent de manquer de dévouaient a la 
chose publique, elle plaint ceux qui ne savent 
qu'exciter le fléau des dénonciations, peste 
immonde tout étonnée dé sévir dans notre gé 
néreuse France. Elle est attristée, sans en rien 
témoigner au dehors, en assiisantj au renou
vellement de cette politique violente qai per

dra, je le crains, une fois de piii.^ la cause de 
la liberté. Cette sainte cause, la pratique du 
droit et l'habitude des sentiments nobles'et 
élevés l'ont associée toujours aux aspirations 
les plus chères des magistrats. C'est dans leur 
justice calme et sereine que la liberté trouvera 
peut-être un dernier asile. Qu'il reste tutélaire ! 
ce doit êtrs le vœu de tout bon citoyen. 

Pour moi, libéral de vieille date et resté tel 
sous tous les ministères, mais magistrat de 
cœur et de race, je constate que les tendances 
du pouvoir ainsi que les pratiques de l'admi
nistration judiciaire, sont devenues inconci
liables avec mes sentiments et mes traditions, 
et ne voulant, pour me servir d'un mot incon 
vecaUMWiiuu ofllciel, ni mettre la main à l'é
puration du grand corps que je vénère, ni 
jouir du contact des collègues purs qu'on nous 
promet, je résigne mes fonctions. » 

Veuillez agréer, monsieur le préfet, l'assu
rance de ma haute considération. 

P. SEYMARD. 
Procureur de la République à Di|fte. 

Le Figaro a reçu de M. Baudry-d'Asson, 
député de la Vendée, avec une oifrande de 
500 trancs pour sa souscription, la lettre 
ci-après : 

IRE 
Paris, le 17 déc. 1879. 

Monsieur le rédacteur en chef, 
La censure m'a été infligée deux fois, vous 

ne l'avez pas oublié, au cours de la dernière 
session. 

Un réglemeat de la Chambre, s'élevant au-
dessus-même de la loi constitutionnelle qui 
attribue aux députés une indemnité parlemen
taire, prétend me priver d'une partie de cette 
indemnité. 

En verru de ce double adage, que nul n'est 
censé ignorer la loi, et que toute clause con
traire aux principes de la législation est nulle 
de plein droit, je me suis fait un devoir d'in
troduire une action reconventionneUe contre 
la questure et 1* bureau de la Chambré des 
députés, pour obliger ces deux administrations 
à donner l'exemple du respect de la loi. 

Dès l'origine du conflit, j'ai déclaré que les 
pauvres de Paris bénéficierait seuls de la part 
d'indemnité qui m'était dès lors illégalement 
refusée. 

Des lenteurs de procédure, indépendantes de 
ma votonté, ne me permettant pas encore de 
disposer de cette légitime restitution, je cède 
a l'entraînement du magnifique mouvement de 
charité que vous avez provoqué partout, en 
faveur des victimes de ce cruel hiver. 

Je m'inscris donc pour la modique somme ' 
de cinq cents francs, dans la souscription du 
Figaro, pour les pauvres de Paris. Aussitôt 
que justice me sera rendue, je m'empresserai 
de mettre a la dispositi n de votre comité 
libre de'T-.hàrUé la somme qui aie sera resti
tuée. 

Veuillez agréer, mpnsieur le rédacteur en 
chef, l'hommage de ma considération la plus 
distinguée. 

A. DE BA.UDHT-9'ASCOM, 
Député de la Vendée. 

iœurs d-é la I —irr 

LA FERMETURE DES ÉGLISES 

Les conseils municipaux 
finiront par faire prévaloir 
leur volonté, parce qu'ils 
sont les véritables et les 
seuls représentants autori
sés de la volonté du pays, 
(Paroles de M. J. I'RRRY.) 

Les feuiiles républicaines publient c o m 
me une victoire mémorable que 1" parti 
aurait remportée, les vote» suivauts du 
Conseil municipal , votes qui ont été émis 
conformément a u x conclus ions de M. Ro
che. Voici la première partie de la dél ibé
ration : 

> Le conseil municipal 
» Rejette les dépenses proposées pour les 

cultes par l 'administration, dans le projet 
du budget pour 1880, savoir : 

» Sur les chapitres VIII, XIII, articles 7, 
31, 32, et XXI , article 3, des dépenses du 
projet de budget de 1880 cultes, travaux 
d'entretien et de grosses réparations des 
édifices rel igieux. » 

Voici la seconde partie du projet de dél i
bération adoptée i 

» Le conseil munic ipal , 
» Invite M. le préfet à étudier et à pren

dre les mesures nécessaires pour congé
dier, dans le plus bref délai possible, les 

Frères de la rue Oudiuot et le 
rue du Bac. » 

Le conseil a adopté ensui t* le voeu qu'on 
valire : 

» Le conseil municipal , 
» Emet le v œ u : 

> Qu* la-légïsratfon soit modifiée au plus 
tôt de manière à c* q u e les c o m m u n e s re 
couvrent la libre disposit ion d e s îmmeub'es 
qui leur appartiennent et qui sont actue l 
l ement consacrés aux cultes et à ce qu'elles 
ne so ient p lus soumfses à aucune charge 
relative aux diverse* religions. > 

Il n'est pas besoin de "longues expl ica
tions pour faire comprendre la portée de 
«es résolutions. 

Par la preWiift**,, te conseil municipal re
jette purement et s implement 1» budget 
des cultes . 

Par la secondé, il vote l 'expulsion des 
Frères de la doctrine chrétienne et des 
Sœurs de charité de leurs maisons-mères . 
. La troisième a pour but de FERMER LES 

EGLISES d'abord, puis de l*s mettre en 
location ou en vente , suivant le caprice de 
l'administration. 

C'est la guerre à outrance déclarée au 
catholicisme. 

Oa se propose d'en finir avec la reli
g ion. 

Ce ne sont pas là des supposit ions, des 
induct ions ; le rapporteur du projet de dé
libération, le c i toyen Roche l'a net tement 
déclaré : 

t Ce q u e v ç u t l e c o n s e i l : 
« C'est combattre DANS SON ORIGINE 

» MEME L E C O L E R E L I G I E U S E ; 
« C E S T S C J P P R I M E R L E S C R O Y A X -

» C E S O U L E S S U P E R S T I T I O N S SUJR-
» N A T U R E L L E S ; 

» Car cléricalisme et rtliçion sont syiwnp-
» mes. » 

Cette déclaration doit rester ; elle est le 
programme du Conseil municipal et aussi 
de l 'adminisiralion ; M. Roche a rendu 
hommage sur ce po iutà M. Herold. 

Il u'y a pas à s'étonner des conclusions 
que le Conseil municipal de Paris prétend 
faire prévaloir. Ce n'est que l'application 
des maximes de M. Gambetta 
» tirper la « lèpre dévorante d u clérical s -
» m*. i — « Le cléricalisme,c'est l'ennemi.» 
— * La France ne peut avoir qu'une poli-
« tique : Ecraser 1* clérical sme. » 

C'est la théorie de M Jules Ferry : 
t Lts conseils municipaux finiront par 

» faire prétaloir leur volonté, parce (.u ils 
» SONT LES VERITABLES ET LES SEULS 
» REPRESENTANTS AUTORISES DE LA 
» VOLONTE DU PAYS. » 

C'est ce que disait hier le Mot d'Ordre : 
» Nous, exclus , sur ce drapeau que, par 

» un vaillant effort, vous pouvez mettre 
» au front de l'année 80, nous l isons cette 
» inscription qui dit toutes les justices et 
» tous les espoirs : 

» Révej l des Communes França i -
» 80* . » 

Il ne faut pas s'y tromper.Cest toute u n e 
situation qui se manifeste par les vote^ e t 
lesdiseours du Conseil munic ipa l de Paris. 
Faiblesse d'un cabinet et d'Oùe majorité 
qui tremblent devant les communal is tes ; 
la résurrection d'un parti qui prépare * u -
vertement la revanche de la Commune ; 
dislocation de la majorité républicaine ; 
impuissance des modérés qui s'écrient que 
tout cela est odieux, sans songer qu'ils ont 
e u x - m ê m e s préparé ce que nous v o y o n s 
aujourd'hui. Voilà les traits de cette situa
tion ; le p a y s peut voir aujourd'hui ce 
qu'elle lui présage. 

J. BOURGEOIS. 

Le cas de M. Krisanowski, dit Sigismond 
Lacroix, conseiller municipal de Paris 

Plusieurs de nos confrères ont reçu com
municat ion de la lettre suivante , adressé* 
au président du conseil municipal de Paris, 
par M. Lombard, ancien officier de paix 
de la Ville. Elle est reproduite aujourd'hui 
par un grand nombre de journaux, *t nous 
la publions, à notre tour, à titre de docu
m e n t : 

Paris, 14 décembre 1879. 
A Monsieur le président du conseil municipal 

de Paris, 
Monsieur le président, 

Sans apprécier et sans discuter, aujourd'hui 
du moins, la délibération du conseil munici
pal relative à la liquidation de ma pension de 
retraite, il me paraît nécessaire de porter a 
votre connaissance, afin que vous vouliez biea 
eu instruire le conseil municipal, quelques ré
flexions qui me sont suggérées par les motifs 
qu'à feit valoir le rapporteur de la commission 
du budget pour provoquer la délibération qu'il 
a obtenue. 

Et tout d'abord, le sieur Krisonoirski diTsI^ 
gismond Lacroix, est-il blea m>r de n'obéir a 
aucun sentiment d'inimitié personnelle lors
qu'il prend le ton inconvenant, emphatique et 
gourmé qu'il cherche àrendre important et oui 
n est quegrotesque, lorsque, par sesfoucuous 
cecorrserner est appelé à s'occuper de choses 
qui m'intéressent ? 

N>orait-Hpa* ooaservé u » désagréable sou
venir d une altercation assee vive que nous 
eûmes ensemble en 1871, alors qu'il était em
ployé a la mairie du l i e arrondissement J 

(Jècrus devoir, a cette époque, m'adresser 
a-lol pour obtenir quelques renseignements 
sur 1* sort de ma bibliothèque (400 volumes 
•nviron), ma pendule et divers autres objets 
que ses «mis avaient fait disparaître du cabi
net que j'avais occupé a la même mairie etirui 
n'Ont jamais pu être retrouvés). 

Et plus tard ne lui aurait-il pas été désa
gréable de penser que dans la situation tout* 
spéciale que j'ai eu l'honneur d'occuper a la 
préfecture de police, certaines particularités 
de sa vie m'étant suffisamment connues, j'au-
r i s pu, en me bornant à quelques indiscré
tions, laisser voir jusqu'où peuvent aller les 
scrupules de sa grandeur d'âme, et combien 
les hommes de sa trempe sont jaloux de la 
stricte honorabilité de tout ce qui les entoure 
ou les touche d'un peu près '! 

Enfin, pourquoi, au lieu de ne citer qu'un 
fragment d'un document dont j'ai contesté et 
dontje conteste encore les termes, n'a-il pas 
plutôt provoqué la publication du compte-rendu 
m extenso et sténographié de la séance de la 
commission d'enquête, dans laquelle j'ai été 
appelé a déposer, à propos de l'affairé à laquelle 
il fait allusion ; publication que j'appelle d» 
tous mes vœux ? 

Le sieur Krisanowski aurait appris au con
seil et au public quelque chose d'intéressant 
et d'inédit, a savoir que les déclarations mités 
par moi et les documents que j'ai produits, 
« notamment deux autographes émanant l'un 
» du principal personnage en cause et l'autre 
» d une personne que je ne crois pas devoir 
» désigner autrement ici, » réduisent à néant 
toutes les histoires de « manœuvres policières » 
et de sosie volontairement dissimulé qu'on 
s'est plu à échafauder autour de cette triste 
affaire. 

Voilà ce qu'il aurait dû faire; le conseil mu
nicipal et le public auraient jugé « sur pièces » 
authentiques et non sur des appréciations qui, 
je le répète, sont inexactes et sans valeur sé-

II tant ex- ' r i c u s e » puisque les auteurs du document au-
1 quel je fais allusion n'avaient aucune qualité 

pour délivrer une attestation quelconque qui 
ne fût appuyée par des preuves irrécusables et 
surtout par la signature des autres membres 
de la commission dont ils faisaient partie 

Mais il faut dire que, s'il avait agi ainsi, le 
sieur Krisanowski ne pouvait plus terminerson 
rapport par des conclusions qui sont une inju
re gratuitement jetée a la face de trois hono
rables médecins, oificier et chevaliers de la 
Légion-d'honneur, desquels, sauf M.Coqueret, 
je n'avais pas l'honneur d'être connu avant le 
jour où ils ont reçu la mission d'examiner mon 
état de santé. 

Ils doivent étr* aujourd'hui aussi indignés 
que surpris de l'audace avec laquelle on sem
ble s'inscrire en faux contre ce qu'ils ont dé
claré avoir ooustaté. 

Enfin, le sieur Krisanowski, qui a eu le soin 
de rester « Polonais » pendant la guerre, puis
qu'il n'a pas satisfait a la loi française sur le 
recrutement, le sieur Krisanowski, dis-je, a 
oublié d'apprendre au conseil municipal que si 
j'ai été réVorraéle 2« Septembre 1870, c'est que, 
meHaeé de Mort, j'ai dû quitter Paris, et que, 
quoique marié et père de famille, j'ai pris du 
service dans les mobiles de la Vienne, avec 
lesquels j'ai fait la campagne, tandis que l'ho
norable rapporteur de la commission du bud
get se couvrait de gloire auprès de M. Mottu 
et d'autres- personnages qu'il n'y a pas lieu 
d'apprécier autrement ici. 

Puisqu'il n'a pas cru devoir faire tout cela, 
il m'a paru que je devais le faire, et j'ai pensé 
que je ne pouvais mieux m'adresser qu'au pré
sident du conseil municipal afin que tout le 
monde soit édifié sur la valeur morale du rap
porteur et du rapport. 

Quoique très convaincu, monsieur le prési
dent, que vous voudrez bien donner communi
cation de ma lettre au conseil municipal, je 
crois devoir en adresser copie a quelques 
journaux avec prière de l'insérer le plus tôt 
possible. 

Veuillez agréer, monsieur le président, mes 
civilités empressées. 

LOMBARD, 
Ancien officier de paix de la 

vilfe de Paris, chevalier de 
la Légion-d'honneur. 

6, quai du Marché-Neuf. 

L a t e m p é r a t u r e 

On écrit de Vigne-aux-Bois au Nord-
Est de Charlevrlle : 

Mardi dernier, le thermomètre marquait 
26 degrés au-dessous de zéro; mercredi 2X 
degrés, jeudi 23 degrés. 

— D'après le Courrier des Ardennts. à 
CharleviUe, 1<J thermomètre s'est abaisse a 
23 degrés 5 au-dessous de aéro dans la nuit 
d u 16 au 17 décembre. 

— On lit dans \ Indépendant de Laval : 
La période de froid que nous traversons 

restera célèbre dans les annales de notre 

n'était pas (rès-brave, s e résigna a u s i 
lence. 

La question en souper étant ainsi réglée, 
il ne restait p lus que celle dn coucher. 

Heureusement l e temps était beau, I» 
journée é«ait chaude, et couche* à la bel le 
étoile eu Cette saison n'était pas bien grave; 
il fallait s'installer seulement dé manière à 
échapper aux loupa s'il y en avait dans le 
paix, et s e f u i me paraissait beaucoup plus 
dangereux, aux gardes champêtres , l es 
h o m m e s étant enc*r« p lus i craindre pour 
nous que les bétes féroces. 

Il n'y aVail donc qu'à marcher droit d e 
vant soi sur la route blanche jusqu'à la 
rencontre d'un gîte. 

Ce que nous fîmes. 
La route s'allongea, les ki lomètres succé

dèrent aux ki lomètres, et les dernières 
lueurs r*ses du soleil couchant avaient dis
paru du ciel u,ioi nous n'avions pas encore 
trouvé ce gito. 

U fallait, tant bien que mal, se 'ïecidrr. 
(juaud je me décidai à nous arrêter pour 

passer la nuit , nous étions dans u n bois 
que «wrpàient çà é U à des espace* dénudé* 
au miliëti desquels se dressaient des blocs 
d* graait. L'dauroit était bien triste, bien 
désert, mai» nous n'avions pas t n i e u i à 
choisir, et" j e pensai qu'au mil ieu U.J cti, 
blocs de granit, nous • o n r r l e ê f l i "t r ta 
abri contre la- fraîcheur d* (a D U .'c dis 
nous , e n parlant dé Jolf-Cœur e .. moi, 
car, pour1 lés ch iens , je n'étais i • « u pt iue 
d'eux; i l n'y avait pas à crainu.-e ;n'il> ga
gnassent la fièvre a MKtJM >.h h "i •-''. Vai . , 
pour mo i , j e devais être so igueux , eut-
l 'avais conscience d* ma responsabil i té . 

• g - J — • — "-MÉIi 
m'arrêtais toujours à ce chiffre. i 

Comment nourrir ma troupe, comment , 
m e nourrir moi -même, si je ne trou-rais 
pas le lendemain et les jours suivants à 
donner des représentations? des muset i è - \ 
res, u n e permission pour char/ter, où vou
lait-on que j 'en e u s s e ? Faudrait-il donc I 
tous mourir de faim au coin d'un bois, sous 
un buisson? 

Et tout en agitant ces tristes questions, ' 
je regardais les étoiles qui brillaient a n -
dessus de m a tète dans 1* ciel sombre. Il 
ne faisait pas un souffle de vent . Partout le 
s i lène*, pas u n bruissement de feuil les, 
pas un cri1 d'oiseau, pas un roulement de 
voiture sur la route; aussi loin que ma v u e 
pourai t s'étendre dans les profondeurs 
bleuâtres , l e v ide : c o m m e nous ét ions 
seu ls , abandonnés ! 

Je sentis mes y e u x s'emplir de larmes. 
puis tout à coup je m e mis à pleurer : pau
vre mère Barberin 1 pauvre Titalis ! 

Je m'étais couché sur l é ventre, et i* 
pleurais dans mes d e u x mains sans pou
voir m'arrèter quand j e sent i s u n soufflé 
tiède passer dans mes cheveux ; v ivement 
je m e retournai, et une grande langue dou
ce et chaude se colla sur m o n visage . C'é
tait Capi, qui m'avait entendu pleurer et 
qui venai u n e consoler, c o m m e il était déjà 
v e n u à mou secours lors d e m a première 
nuit de voyage. 

Je le pris par le cou à d e u x bras et j ' e m 
brassai sou uiustau humide; alors il poussa 
i-.'ux ou trois gémissements etoiitioS et il 

me sembla qu'il pleurait avec moi 
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An mot souper, Il f eut u> gr*gnem*nt 
général. 

Je montrai mes trois sous. 
— Vous savez qu* c'est-tout ce qui nous 

resta; M BOUS dépensons nos trois sous ce 
soir, nous n'adroas rien pour déjeuner de
main; or, comme nous aVons mat>gé au
jourd'hui, je trouve qu'il eét sage de penser 
au i . i i i t iiiAm. 

El j»? rrrnls ma* trois ttrUs dans »fc 
pœBi . 

d p ; «I D '..;e baissèrent la lô'e avec ré-
S , _ - „ I M 6 I I . mai» Zerbinoi,- qtlt -l'avair pa» 
Iftujf .rt ban oaraetèr* *t « a i de plae était 
gourmand-, ceut inua et gronder. 

A^'es l'av*i» r*f*t4* sévèrement sans 
pouvoir 1* rair* « i r a , je mtf'tournai ver t 
Capi : 

— ExpfiévUa i ZsrfcHov .kit-d*,-/», «A f̂U'n 
parnit ne pas vouloir eonipf*û«re; U faut 
neua pn»v« *L'ua second repaeaujourtfhui, 
si nous voulons *n faire dit seul demain. 

Au- ilôt Cap» doana uâ coup d* patte à 
son citti^rad* et un» discussion parut s'en
gager entre eux. 

Qu'on n* trouve pa» !• "» o t * di»cussien« 

impropre pare* qn'il est appliqué à d e u x 

bétes . Il e s t bien certain, en effet, due l e s 
bétes ont u n langage particulier à chaque 
espèc*. Si vous ave» habité « n e maison aux 
coraieh«s ou a u x fenêtres d e laquelle l es 
hirondelles suspendent leurs nids , vous 
êtes assurément convaincu q u * cas o iseaux 
ne sifflent pas s implement u n petit air de 
mus ique , alors qu'an Jour naissant, el les 
jacassent st v i v e m e n t entre el les : ce sont 
d* vrais discours qu'elles t iennent , des 
affaires sérieuses qu'elles agitent, ou des 
paroles d e tendresse qu'elles échangeât .Et 
les fourmis d'une m ê m e tribu, lorsqu'elles 
se rencontrent dans un sentier et se tentent 
antennes contre antennes , que croyea-vous 
qu'elles fassent si vous n'admettez pas 
qu'elles s e communiquent ce qui tes in té 
resse ? Quant a u x chiens , noa- seu lement 
i ls savent parler, mai- encore i ls savant 
lire : voy*z- les le -nés en l'air, »u bien 1* 
tète basse flairant le sol, sentant les cai l 
loux et les fiulssous; (Oui i coup ils s'arrê
tent a .vaut u n * touti'e d'herbe ou un* mu
raille et i ls restent là un niorurnt; uons né" 
v o y o n s r ien Sur cette murail le , tandis q u e 
le ch ien y lit toutes sortes d* choses c u 
rieuses, écrites dans u n caractère m y s t é 
rieux que nous ne voyons m ê m e pas. 

Ce que Capi d i t à Zèrbioo-jé n e l 'entendis 
pas , car si les chiens comprennent le l a u -
gage des hommes , les nommes ne compren
nent pas le langage des chiens; je vis s e u 
lement quo Zerbino refusait d'entendre 
raison et qu'A Insistait pour dépenser i m -

i médiatement las trois sous; i l fallut q u e 
Capi se fâchât, et ce fut seu lement quand 
il eu t montré s e s crocs, que Zerbino qui 

Que deviendrait ma troup* s i je tombais 
malade? que deviendrais-je moi -même, si 
j'avais Joli-Ccenr à soigner ? 

Quittant la route, nous nous engageâmes 
au mil ieu des pierres, et bientôt j'aperçus 

1 u n énorme bloc de granit planté de tra
vers de manière à former u n e sorte de ca
vité à sa base et u n toit à son sommet. 

' Dana cette cavité les vents avaient amon-
J celé un lit épais d'aiguilles de pin dessé-
| chées . Nous ne pouvions mieux trouver : 
' u n matelas pour n o u s étendre, une toiture 
j pour nous abriter; il ne neus manquait 

qu'un morceau de pain pour souper; mais 
: il fallait tâcher de ne plus penser à cela; 
; d'ailleurs le proverbe n'a-t-il pas dit : 
; t Qui dort dine. » 

Avant de dormir, j 'expliquai à Capi que 
je comptais sur lui pour nous garder, et la 
bonne béie au l ieu de venir avec nous se 
coucher sur les aiguil les de pin, réïta en 

, dehors de notre abri, posté en sentinel le . 
Je pouvais être tranquille, ie savais que 
personne ne nous approcherait sans que 

, j ' en fusse prévenu. 
Cependant, bien que. rassuré sur ce point^ 

! je ne m'endormis pas aussitôt que je me 
i fus étendu sur les aiguil les de piu, Joli-
i Coeur enveloppé près de moi dans ma veste, 
; Zerbino et Doice couchés en rond à mes 

pieds, mon inquiétude étant plue, grande 
encore que ma fatigua. 

La journée, cette première fournée de 
! voyage , avait été mauvaise, que serait relie 

d u lendemain? J avais faim, j'avais s^ii, et 
! il n« nie restait que trois ous. J . vais buau 
i les marner machiiia'.L-i^cut dans ma poche, 
I i l s n 'augmentaient pas . uu , deux , trois, je 

l«s oiseaux sifflaient d a n s le feuillage ; an 
loin, tout au loin, une cloche sonnait VAn
gélus ; te soleil, déjà haut dans le ciel, l an
çait d«s rayons chauds et réconfortants, 
aussi M e s pour le coeur que pour le corps . 

Notre fouette matinale fut bien vite faite, 
et nous nous m i m e s e n route, nous diri
geant du côté d'où venaient les t intements 
de la cloche ; là était un vil lage, là sans 
douta était un boulanger ; quand on s'est 
couché sans diner et sans souper, la faim 
parle de bonne heure. 

Mou parti était pris : j e dépenserais m e s 
trois soas , et après nous verrions. 

En arrivan t dans le vi l lage, je n'eus pas 
besoin d e demander où était la boulange
rie ; notre nea nous guida sûrement vers 
el le ; j 'eus l'odorat presque aussi fin qu* 
celui de m e s chiens pour sentir de loin la 
bonne odeur du pain chaud. 

XTCis sous de pain qu^nd il coûte ciuq 
sous la l ivre, ne nous donnèrent i chacun 
qu'un bien peUt morceau, et notre déjeu
ner fut rapidement terminé. 

Le moment était donc venu de voir, c'est-
à-dire d'aviser aux moyens de faire une 
recette dans la journée. Pour cela j e me 
m i s a parcourir le vi l lage en cherchant la 
place fa\'orable à une représentation, et 
aussi en examinant la phys ionomie des 
g e n s pour tâcher de deviner s'ils nous s e 
raient amis ou ennemis . 

Mou intention n'était pas de donner im
médiatement cette représentation, car 
l'heure n'était pas convenable, mais d'étu
dier le pays , de faire choix du meil leur 
emplacement, et de revenir dans le mil ieu 

Quand j e uio reveiuai u la i sau grana i d e la journée , sur cet emplacement tenter 
jour et Capi assis devant moi , m e regardait; I l a c n a n c # -


